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L’exercice du droit d’alerte (« whistleblowing ») permet de signaler, de manière désintéressée et de bonne foi, des 

faits pouvant caractériser un crime ou un délit, une violation grave et manifeste d'un engagement international, d’une 

loi ou d’un règlement, une menace ou un préjudice grave pour l'intérêt général, un manquement relatif aux lois 

européennes et françaises, une situation ou un comportement contraire au Code de conduite anti-corruption, ou une 

atteinte grave envers les droits humains et les libertés fondamentales, la santé, la sécurité des personnes et de 

l’environnement, dont le lanceur d’alerte, personne physique, a eu personnellement connaissance 

 

L’exercice du droit d’alerte doit s’exercer dans un environnement de stricte confidentialité qui permettra aux lanceurs 

d’alerte d’exposer les faits à révéler tout en protégeant leur identité. La personne signalant des faits bénéficie de la 

protection du lanceur d’alerte dès lors qu’elle agit de manière désintéressée et de bonne foi, que la divulgation du 

signalement est « nécessaire et proportionnée à la sauvegarde des intérêts en cause », qu’elle intervient dans le 

respect des procédures de signalement 

 

Afin de garantir cet environnement de stricte confidentialité, au sein du Groupe AVEM, la remontée et le traitement 

des alertes sont réalisés via un outil de l’éditeur BKMS. La solution est hébergée dans un Data Center ayant reçu la 

certification ISO 27001 : le système est accrédité et standardisé avec les standards de sécurité aujourd’hui les plus 

élevés (aucun accès possible d’une tierce-partie ou de l’éditeur BKMS aux informations confidentielles) avec 

connexions et contenus cryptés 

Droit d’alerte - Contexte 
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Droit d’alerte – Fonctionnement de l’outil BKMS 

Cliquer ici si 

première 

alerte 

Cliquer ici 

pour accéder 

à la boîte de 

dialogue 

d’une alerte 

déjà lancée 
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Droit d’alerte – Fonctionnement de l’outil BKMS 

Prendre 

connaissance 

des mentions 

relatives à la 

protection des 

données et 

cocher la 

case 
Renseigner la 

question de 

sécurité 
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Droit d’alerte – Fonctionnement de l’outil BKMS 

Cocher la 

catégorie à 

laquelle 

appartient 

l’alerte à 

signaler 



 

 

 

 

 

6 

Droit d’alerte – Fonctionnement de l’outil BKMS 

Sélectionner 

CAPS 

Contenu de 

l’alerte : objet, 

nom et prénom du 

lanceur d’alerte si 

désiré et 

description de 

celle-ci 
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Droit d’alerte – Fonctionnement de l’outil BKMS 

AVEM 

apparaît 
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Droit d’alerte – Fonctionnement de l’outil BKMS 

Afin de 

faciliter les 

échanges 

sécurisés et 

confidentiels 

avec le 

lanceur 

d’alerte, 

renseigner 

ces champs 

pour installer 

la boîte de 

dialogue 




